REPUBLIGUSR. RRANDAISE
MINISTERE DE LA JEUNESSE

ET DU MOUVEMENT COOPERATIF
B.P. 1044 = KIGALI

NOTE A L'ORDONNATEUR-TRESCRIER
DU RWANDA
KIGALTI

Monsieur 1'Ordonnatenr-Trésorier,

Conformément aux états de paye ci=joints,

il y a lieu de vefser au compte n°2070812071 du Centre de Formation des Jeunes
de SHYOGWE ouverf a la Banque Populaire de NYAMABUYE C/0 UNION DES BANQUES
POPULATRES DU BWANDA & KIGALI la somme de SIX MILLE VINGE® TROIS FRANCS RWANDAIS
(6.023 FRW) représentant la retenue opérée sur le traitement du mois de Juillet
1989 de MUYANGO Jean Pierre a titre de remboursement de sa dette envers ledit

Centre.

CexpAfié sincire et vérigable et arrété

—

4 la somme de SIX MILLE VINGT TROIS FRANCS RWANDAIS (6.023 FRW),

Fait & Kigali, le-4 Jgillet 1989
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